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DÉLIBÉRATION  DE_2024_085

Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 27 novembre 2024

Présents : Serge FOURCAUD, Georges MADELAINE, Maryse BRAIT, Sylvie PELLIZZER, Michel FRICHOU,
Jean-Claude MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc
FAVRETTO, Marie-Catherine ROHOF, Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT,
Karine LEY, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Cyril BARDE, Dominique IBERTO,
Abel BARAT, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Magalie
LEPLET-COLLAS, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE représenté par Jean-Luc FAVRETTO, Annie MAIGRE représentée par
Christian GALLOT, Jocelyne ARSIGNY représentée par Cyril BARDE, Éric FRÉTILLÈRE représenté par
Dominique IBERTO

Secrétaire : Lucette MOUTREUIL

Membres en exercice : 32   Présents : 28 Votants : 32 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 32

OBJET : DM N°1  BUDGET ZA NOYER BRÛLÉ (28001)

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que les crédits ouverts aux
articles ci-après du budget de l'exercice 2024, ayant été insuffisants, il est nécessaire
de voter les crédits supplémentaires et de procéder aux réajustements des comptes.

Il indique qu’à la demande du SGC de Ribérac, il convient de corriger le déséquilibre des
chapitres globalisés d’ordre au stade de la prévision en équilibrant la section de
fonctionnement en ajoutant une dépense au 011-6015.

Monsieur le Président propose d’approuver les décisions modificatives suivantes : 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES
011 – 6015  Terrains à aménager + 6 955.75 €

042 – 71355  Variation stocks terrains
aménagés

+ 283 174.53 €

042 – 7018  Autres ventes de produits
finis

- 276 218.78 €

TOTAL : + 6 955.75 € + 6 955.75 €

Monsieur le Président invite le Conseil Communautaire à voter ces crédits.
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Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l'unanimité, vote en dépenses les
suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Le Président,
Thierry BOIDÉ


